
Me Pascal  
Nicollier, 
avocat à Vevey.
www.liberte.ch

Mon garagiste 
m’a mis en 
poursuite!
QUESTION: «Mon garagiste  
m’a mis en poursuite parce que 
je n’ai pas payé la réparation 
que j’estime mal faite,  
que va-t-il m’arriver?»

RÉPONSE: Si votre garagiste vous 
réclame de l’argent, il doit vous envoyer une 
facture avec un délai de paiement. Après ce 
délai, voire après un ou plusieurs rappels,  
il peut vous mettre en demeure de payer la 
facture faute de quoi il agira par la voie de 
l’exécution forcée. Cette exécution est la 
«poursuite». Elle consiste en l’envoi d’un 
commandement de payer à votre adresse. Ce 
document vous est remis comme un courrier 
recommandé. Il peut même être notifié par 
un agent de police directement chez vous. 
Lorsque vous le recevez, vous avez dix jours 
pour vous opposer au paiement. Vous pouvez 
indiquer cette opposition directement sur le 
commandement de payer que vous tend 
l’agent, sinon par courrier recommandé à 
l’office des poursuites. Si vous ne vous 
opposez pas, votre garagiste pourra entamer 
une procédure de saisie qui consiste en gros  
à saisir vos biens ou une partie de votre salaire 
pour payer la somme réclamée. Si vous vous 
opposez, il devra saisir un juge pour requérir 
la mainlevée de votre opposition. Vous serez 
alors convoqué à une audience où il s’agira  
de constater sommairement s’il existe un 
document qui démontre la qualité de 
créancier de votre garagiste. Si ce document 
n’existe pas ou n’est pas assez explicite, le juge 
maintiendra votre opposition et le garagiste 
devra alors ouvrir action contre vous en 
reconnaissance de dette devant un juge civil 
ordinaire. Si la mainlevée lui est accordée,  
ce sera à vous d’ouvrir action en libération  
de dette devant le juge civil ordinaire dans un 
délai de vingt jours dès la notification de la 
décision de mainlevée. Si ce juge civil est saisi, 
il devra instruire toute l’affaire de manière  
à vérifier si le montant que vous réclame votre 
garagiste est justifié ou non. _

Nicole tille, 
juriste auprès de l’ASLOCA 
à Lausanne. 
www.asloca.ch

Mon voisin joue 
de la batterie 
tard le soir
QUESTION: «Mon voisin joue  
de la batterie jusqu’à 23 heures. 
Suite à mes plaintes, il me dit 
qu’il va faire attention, mais rien 
ne change. Que puis-je faire?»

Me Pierre-Philippe  
Rigaud, 
pour la Chambre des notaires 
de Genève.
www.notaires-geneve.ch

Pourquoi les frais 
de notaire sont-
ils si grands?
QUESTION: «J’ai acheté un bien 
à Genève pour 1 200 000 francs 
et me retrouve avec 
40 000 francs de frais de notaire. 
Comment est-ce possible?»

RÉPONSE: Il faut signaler ce problème à 
la régie qui doit intervenir pour remédier à la 
situation. D’après la loi, le locataire est tenu 
d’avoir pour les personnes habitant la maison 
et les voisins les égards qui leur sont dus.  
Il doit respecter leur vie privée et leur 
tranquillité. Cela implique qu’il doit éviter les 
bruits excessifs pouvant les incommoder et 
respecter leur repos. Jouer de la batterie 
jusqu’à 23 heures contrevient à l’évidence  
à cette obligation. D’une manière générale, 
lorsqu’un problème surgit avec un voisin, il 
est préférable d’essayer de régler la situation  
à l’amiable en s’adressant directement à ce 
dernier. Si la situation ne s’améliore pas,  
il faut alors, dans les cas d’une certaine 
importance, en référer à la gérance et lui 
demander d’intervenir. Si plusieurs locataires 
se plaignent du même problème, ils seront 
davantage pris au sérieux. La gérance doit 
alors prendre toutes les mesures nécessaires 
pour faire cesser les dérangements. Dans les 
cas graves, elle peut même menacer le 
perturbateur de résilier son bail avec effet 
immédiat si les choses ne reviennent pas dans 
l’ordre. Si les nuisances perdurent après la 
mise en demeure, le bailleur peut donner le 
congé au fauteur de troubles en respectant un 
délai de trente jours pour la fin d’un mois. Si 
la régie n’agit pas pour faire revenir les choses 
dans l’ordre, le locataire pourra la menacer de 
consigner ses loyers. Si cette mesure n’est pas 
suffisante, il pourra consigner ses loyers à 
venir auprès d’une banque et saisir l’autorité 
de conciliation. Dans ce cas, il devra veiller à 
disposer de suffisamment de preuves 
(témoignages, constat de police) pour étayer 
ses dires. En cas d’échec de la conciliation, 
l’autorité pourra rendre une proposition  
de jugement. _

RÉPONSE: En matière d’acquisition 
immobilière l’appellation frais de notaire prête 
à confusion. Ceux-ci ne correspondent pas  
à la rémunération du notaire, mais englobent 
l’ensemble des frais dus en raison de la 
transaction, impôt étatique et inscription au 
Registre foncier compris. La rémunération 
réelle du notaire ne comprend que les 
émoluments et les éventuels honoraires qui ne 
dépassent pas en général 1% de la valeur du 
bien. Le règlement officiel sur la rémunération 
des notaires fixe les émoluments perçus, pour 
chaque type d’acte, déterminés en fonction du 
montant de l’opération (prix de vente ou 
montant de la cédule hypothécaire). Le taux 
est dégressif: plus ces valeurs sont élevées, plus 
le pourcentage des émoluments est bas. Pour 
un acte d’achat, les frais s’élèvent à environ 4% 
du prix du bien et comprennent 3% de droits 
d’enregistrement (soit les droits de mutation), 
que le notaire reverse à l’Etat, 0,3% pour 
l’inscription au Registre foncier, que le notaire 
reverse au Registre foncier, et entre 0,5%  
et 0,7% pour la rémunération du travail du 
notaire et le remboursement de ses frais 
(recherches au Registre foncier, photocopies, 
timbres fiscaux, téléphones, déplacements, 
frais postaux, etc.). Lorsque l’acquéreur 
souscrit un emprunt, le notaire doit créer une 
cédule hypothécaire, en garantie du prêt 
accordé. Les frais de constitution d’une cédule 
s’élèvent à environ 2,5% de son montant, qui 
comprennent 1,365% de droits d’enregistre-
ment, 0,2% pour l’inscription au Registre 
foncier et moins de 1% pour le notaire. Pour 
votre acte d’achat, l’Etat perçoit 36 000 francs 
de droits d’enregistrement, le Registre foncier 
3600 francs et les émolu-ments et frais du 
notaire sont, environ, de 6900 francs,  
sur un total de 46 500 francs. _

La «Femme 
joyeuse», peinte 
par Ferdinand 
Hodler en 1909, 
a de quoi réjouir 
à condition d’être 
fortuné. Elle a 
coûté 2,8 millions 
de francs à son 
acquéreur  
chez Sotheby’s.

Franc fort,  
touriste faible
Ce n’est pas encore la débandade, 
mais ça y ressemble. Les touristes 
étrangers ont été 2,2% de moins à visi-
ter la Suisse l’hiver dernier, selon l’OFS. 
Et si l’on y regarde de plus près, la fai-
blesse de l’euro se ressent. Les Alle-
mands ont été 7% de moins, les Bel-
ges 13%, les Italiens 7,6%. Des baisses 
en partie compensées par l’augmen-
tation des visiteurs chinois (+28%),  
indiens (+22%) ou russes (+11%).

 36
milliards
Ce sont les dépenses 
de l’AVS en 2010 pour 
les 2,205 millions de 
bénéficiaires de rente. 
Les revenus soumis à 
cotisation ont eux rap-
porté 27,5 milliards de 
francs soit 71% des  
dépenses. Le reste est  
financé à hauteur de 
7 milliards par la Confé-
dération alors que 
2,2 milliards provien-
nent de la TVA. Les  
revenus des ménages  
à la retraite sont en gé-
néral un tiers inférieurs  
à ceux des ménages  
actifs.

Jacques Bourgeois
«J’essaie d’en mettre  
de côté pour les enfants»
Quel rapport entretenez-vous 
avec l’argent: plutôt économe 
ou dépensier?
Econome. En gagner nécessite 
suffisamment de peine pour 
qu’on ait du respect pour 
l’argent. J’essaie d’en mettre 
de côté surtout par rapport 
aux enfants. Pour pouvoir 
leur donner un coup de pouce 
en cas de besoin, être là s’ils 
avaient une mauvaise passe.  
Et si à la fin on peut leur trans-
mettre quelque chose, c’est 
bien aussi.
Quelle est votre dernière grosse 
dépense? 
On a refait la cuisine de notre 
maison. Les appareils mé-
nagers arrivaient au bout et 
c’était vraiment le moment de 
changer. Ce sont des dépenses 
utiles, je ne change pas pour 
changer ou être à la mode, 
mais parce que c’était néces-
saire.
Vous ne dépensez jamais pour 
vous?
Si, parfois pour ma passion, le 
sport. S’il y a des nouveautés 
techniques pour le vélo ou le 
ski, je pèse le pour et le contre, 
compare avec mon ancien  
matériel, et je change.  
De temps en temps, je fais 
aussi un extra en famille  
au restaurant. 

épargner pour vous loger
Dix mille francs par an et par personne déductibles des impôts: 
c’est le contre-projet à deux initiatives adopté par les Chambres 

fédérales pour favoriser 
l’accession à la proprié-
té. Un plan épargne  
logement sur dix ans 
maximum et où le  
citoyen a ensuite cinq 
ans pour devenir réelle-
ment propriétaire. Si ce 
n’est pas le cas, il sera 
imposé a posteriori sur 
la somme défiscalisée.

De façon générale comment  
dépensez-vous votre argent?
Essentiellement pour rembour-
ser la maison que l’on a achetée 
et où l’on habite, à Avry-sur-
Matran, depuis 1993.
Jouez-vous à des jeux d’argent?
Non, jamais. Je ne joue même 
pas à la loterie.
Investissez-vous en Bourse?
Je ne suis pas un boursicoteur, 
non. Mon banquier gère mes 
deniers d’une manière très dé-
fensive, sans risque. Le but, ce 
n’est pas de fragiliser l’épargne, 
mais de pérenniser l’argent 
économisé.

Mon argentParoles d’experts Joyeuse à millions
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Jacques  
Bourgeois, 
conseiller national 
(PLR/FR), 
président de la 
Commission de 
l’énergie.


